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L’Université de Sherbrooke a son Association d’Étudiants Marocains 

Au sujet de l’Association Musulmane de Montréal Nord 

 L’Association Musulmane de Mon-
tréal-Nord (AMMN), fondée en 1988, 
est un organisme de charité a but non 
lucratif, oeuvrant dans les domaines spi-
rituel, éducatif et social au profit de la 
communauté musulmane de la grande 
métropole et tout particulièrement de 
celle de Montréal-Nord, arrondissement 
où l’on recense la concentration de plu-
sieurs centaines de familles d’origine 
maghrébine. 

 Elle œuvre depuis sa création pour pré-
server l’identité musulmane de nos en-
fants et pour promouvoir la solidarité et 
la fraternité entre les membres de la com-
munauté en mettant à sa disposition un 
lieu de culte dans la pure tradition, cou-
tume et architecture.   

 L’AMMN, dont le conseil d’administra-
tion est d’origine marocaine, œuvre de-
puis sa création pour faire rayonner l’i-
slam par la construction de la mosquée 
Nour Al Islam (500 places) et par une 
série d’activité à la longueur de l’année 
dont l’enseignement des cours d’arabe et 
la culture marocaine pour les enfants, un 
programme intense des causeries et 
conférences religieuses hebdomadaires, 
l’organisation des prières et la célébration 
des fêtes musulmanes.  

Pendant le mois de Ramadan, son pro-
gramme s’intensifie pour offrir aussi bien 
des prières de Tarawih que des causeries 
religieuses quotidiennes, animées par des 
prédicateurs dépêchés du Maroc à cette 
fin et la 

 Outre ces activités religieuses et éducati-

ves, visant à préserver l’identité musul-
mane de nos enfants et de la nouvelle 
génération en particulier, l’AMMN a 
comme objectif principal de promouvoir 
la solidarité et la fraternité entre les mem-
bres de la communauté marocaine en 
organisant plusieurs activités ou actions à 
caractère social. Il s’agit entre autres de: 

-  Visites quotidiennes des malades et 
des personnes en détresse; 

-  Soutien moral et matériel aux famil-
les lors du décès d'un proche; 

-   Soupers Conférence mensuels, le 
dernier samedi de chaque mois; 

-  Organisation de l’abattage à l’occa-
sion de l’Aid EL Kebir et de la distri-
bution collective de la viande aux 
familles nécessiteuses et aux étudiants 
(en 2003, 160 familles ont bénéficié 
de ce service); 

-   Collecte et distribution de la Zakat 
aux familles et personnes les plus dé-
munies (en 2003, plus que 100 famil-
les ont bénéficié de la Zakat collec-
tée); 

-    Organisation de rencontres sporti-
ves et de camps de jour familiaux. 

 En plus, l’AMMN met à la disposition de 
la communauté un panel de services so-
ciaux, à savoir :  

-   Délivrance des actes de mariage 

reconnus par le gouvernement du 
Québec et le consulat du Maroc; 

-   Légalisation par le Ministre de culte 
de l'AMMN, des formulaires de pas-
seport et tout autre document recon-
nu par le gouvernement du Québec et 
du Canada; 

- Délivrance des attestations de 
conversion à l’Islam; 

-   Mise à la disposition de la commu-
nauté, gratuitement et après l’accord 
du conseil d’administration de 
l,AMMN, d’une salle d’une capacité 
de 60 places, annexée à la mosquée 
Nour Al Islam, pour célébrer le Bap-
tême (Akika). 

 Il est à rappeler que la construction de la 
Mosquée Nour Al Islam dans la pure 
tradition architecturale marocaine en 
1991,  fut la grande réalisation de 
l’AMMN. En 2002, cette mosquée fut 
doté d’un minaret de style marocain; le 
premier jamais érigé à Montréal.  

Soulignons que depuis la 
construction de ce mi-
naret, 3 frères canadiens 
se sont convertis à l’I-
slam et ont accomplie 
cette année leur pèleri-
nage avec l’aide maté-
rielle de l’AMMN et 
d’un organisme de bien-
faisance. Il est à signaler, 
aussi que cette mosquée 
a aidé à la conversion à 

l’Islam de 35 frères haïtiens, de 8 autres 
frères canadiens.  

Consciente du nombre croissant des per-
sonnes converties à l’Islam et de l’intérêt 
à découvrir l’Islam, manifesté par les jeu-
nes musulmans de la nouvelle génération 
qui ne comprennent pas l’arabe, l’AMMN 
a établi, depuis 2001, un programme des 
cours islamiques en français tous les sa-
medis. 

 En 2001, des ententes d’échange culturel 
ont été établies avec les associations des 
étudiants musulmans des universités de 
Concordia, de Mcgill et de Montréal. 

Rappelons enfin que l’AMMN a été parmi 
les premiers initiateurs de la création de la 
Fédération Marocaine du Canada, en 
1999, et ce, dans le but de contribuer au 
regroupement du mouvement associatif 
marocain au Canada.  

Association musulmane de Montréal 
Nord (AMMN)  

http://www.ammn.org  
info@ammn.org  

  Tel. (514) 325-7322. 
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VIE ASSOCIATIVE D’ICI ET D’AILLEURS 

L’AEMUS est une association apolitique 
et non partisane. 

L’AEMUS s’assigne comme objet de pro-
mouvoir les liens entre les étudiants et les 
étudiantes marocains à Université de Sher-
brooke ; de participer à l’épanouissement 
du Maroc, de la culture marocaine et du 
Nord d’Afrique; de faciliter l’intégration 
des nouveaux étudiants et de mieux faire 
connaître le Maroc au sein de l'université 
ainsi que dans l' Estrie; de défendre les 
intérêts des étudiants et étudiantes maro-
cains. 

L’AEMUS se propose les objectifs sui-
vants : 

1. Accueillir les nouveaux Étudiants Ma-
rocains. 

2. Créer un réseau d’entraide. 

3. Défendre les intérêts légitimes de ses 
membres. 

4. Organiser des activités socioculturelles, 
des conférences, des débats, des excur-
sions, activités sportives, expositions et 
récréatives, d’arts, des soirées culturelles et 
récréatives, etc. 

5. Collaborer avec toute association ayant 
des objectifs compatibles. 

6. Renforcer les liens avec la communauté 
marocaine non étudiante. 

Président/secretaire général: Khali Filali. 

Trésorier Lahcen Arhjoul 

Communication : Mohamed Chikhaoui, 

Activités socio-culturels:È Mohamed Cha-
hid 

Selon l’article 6 de la charte de l’Aemus, 
Pour être MEMBRE actif, il faut :  

- Être Étudiant Marocain à l’Université de 
Sherbrooke et en manifester le désir  
- S’engager à respecter les présents statuts 
ainsi que les règlements intérieurs de l’AE-
MUS. 

Pour être MEMBRE non actif, il faut : 
- Être marocain sur le Campus universi-
taire de Sherbrooke.  

- S’engager à respecter les statuts de l’As-
sociation ainsi que ses règlements inté-
rieurs . 

L’AEMUS accepte également des mem-
bres sympathisants 

Contact : 

(Service à la vie étudiante 2500 Bd Uni-
versitéSherbrooke 

J1K 2R1 Québec Canada) 

aemus1@hotmail.com 

Nous sommes au 
123, Rue Wellington Nord,  

Sherbrooke  
Tél. 819-565 8404  

De passage à 
Sherbrooke? 

Venez goûter à 
notre cuisine 

dans la pure tra-
dition marocaine 

Restaurant Baladi 


